


































































QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
__________ 

Séance du 4 avril 2019 
Rapporteur : 

Monsieur Didier LENNON 
 

N° 21 
 
 
 
 

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat et de Renouvellement Urbain 
  

Demande de déclaration d'utilité publique du projet 
de requalification de la Galerie Kéréon 

__________ 
 
 
 
 

 

volontariste sur six -ville
de la Galerie Kéréon impose 
durable de cet ensemble vital de centre-ville.  

 
L  

publique des parcelles, justifiant le recours à une déclaratio
projet de requalification.  

 
*** 

 

1. Le contexte 
 

Le projet de requalification de la Galerie Kéréon, de la parcelle attenante, regroupant 

les parcelles cadastrée BL n° 481 et 570, est identifié à plusieurs titres comme un secteur 

prior

centre-ville de Quimper. 

 

de 

nombreuses années appelle une intervention forte de la collectivité pour sortir cet ensemble 

immobilier de sa situation de blocage : 

 

- f  Carrefour City » ;  

- placement sous administration judiciaire de la copropriété ;  

- arrêté de péril imminent du 1er juin 2017 ;  

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 10/04/2019 

- la transmission au contrôle de légalité le : 09/04/2019 

(accusé de réception du  09/04/2019) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin  CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



- avis d

Public du SDIS du 7 juin 2016. 

 

Les dysfonctionnements constatés (organisation foncière complexe, bâti très dégradé, 

problèmes de sécurité, problématiques économiques des propriétaires), nécessitent toutefois 

de raisonner au-  

 

u regard du positionnement stratégique de la galerie commerciale en 

ment Urbain (OPAH-

RU 2016-2021), 

requalification. 

 

Parallèlement, la signature de la convention « A  » le 28 septembre 

2018

reconquête du territoire de Quimper, confirme la politique volontariste de la collectivité et lui 

offre de nouvelles opportunités et moyens pour assurer la de 

centre-ville. 

 

Galerie 

Kéréon 

-ville. 

 

 

2.  
 

, tant sur le plan social, économique 

 

 

Le projet, décrit dans  consiste en synthèse à :  

 

a/ Réaliser une construction neuve de 4 niveaux, à la place de la galerie actuelle, en 

retrait des rives du Steïr côté rue Astor et en alignement avec le linéaire bâti de la rue Kéréon.  

 

La destination du futur ensemble immobilier sera mixte (logement/commerce). La 

totalité au moins de la surface en rez-de-chaussée est destinée à recevoir un espace 

commercial dont la surface de vente sera ainsi au minimum équivalente à la surface 

commerciales actuelle (510 m²).  

 

Sur les niveaux supérieurs il est prévu la création de 15 logements T3-

 

 

n à étudier dès lors 

préalables. 

 



b/ Créer 

actuel et permettant une mise en valeur des ve . 

 

Les dépenses correspondantes et le coût estimatif pour la collectivité sont également 

détaillés dans ce dossier. 

 

Si de nombreux propriétaires ont déjà fait part de leur souhait de vendre, le recours à 

 

de permettre à la collectivité de conduire efficacement ce projet eu égard notamment à la 

complexité et aux difficultés actuelles de gestion de la copropriété de la Galerie Kéréon.  

 

avec les propriétaires et occupants concernés. 

 

 

3. Le portage de la procédure  
 

 

pertinente et avantageuse pour la collectivité tant du point de vue du calendrier opérationnel 

que du point de vue économique. 

 

Cet établissement est en effet spécialisé dans le portage foncier, et notamment en 

renouvellement urbain. Il peut, pour le compte des collectivités, acquérir les emprises y 

en étant désigné bénéficiaire 

Publique. de la convention « A  » ouvre 

de réalisation du projet. 

 

-cadre signée entre 

que cette 

opération fasse ra dans la continuité de la 

rioritaires 

-RU dont Kéré

 

 

Par ailleurs, il est proposé de signer 

et Quimper Bretagne Occidentale une expertise 

des études pré-opérationnelles à conduire rapidement. 

 

 

*** 

 

Renouvellement Urbain (OPAH-RU) signée le 3 octobre 2016 entre la ville de Quimper, 

Quimper-Communauté fusionnée en 

conseil communautaire du 17 mars 2016 ; 

 



Vu la convention «  » signée le 28 septembre 2018, approuvée par 

la délibération du conseil communautaire du 20 septembre 2018 ; 

 

Vu la convention-

approuvée par la délibération du conseil communautaire du 26 juin 2018 ; 

 

Vu les articles L. 11-1 et suivants du code de l

publique ; 

 

es annexes jointes, après avoir délibéré, 

le conseil communautaire  : 

 

1 - approuver le recours à la 

publique sur les parcelles concernées par le projet de requalification de la Galerie 

Kéréon ; 

 

2 - tel que décrit dans  ;  

 

3 - monsieur le président à solliciter auprès de monsieur le Préfet du 

Finistère 

 ; 

 

4 - de solliciter l

, y compris e

formalisé par une convention opérationnelle ; 

 

5 - monsieur le p

 

 

 

 



 

 

DÉBATS : 
 
M. Lennon : « Il s’agit du projet de requalification de la galerie Kéréon et du projet de 
Délégation d’Utilité Publique (DUP). La galerie Kéréon est inscrite dans un îlot prioritaire 
dans le cadre de l’OPAH-RU (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de 
Renouvellement Urbain). Chacun sait ici autour de la table qu’il s’agit d’un site 
emblématique. Cette galerie commerciale a été créée en 1986 suite à la transformation du 
magasin Les Dames de France, qui rappellera des souvenirs émus à beaucoup d’entre nous. 
À peine cette galerie était-elle en fonction que les premières difficultés de gestion sont 
apparues, difficultés liées à l’époque à un manque d’organisation entre les différents 
copropriétaires et qui n’ont fait que s’aggraver par la suite du fait des reventes successives. 
 
Sur les dernières années, plusieurs repreneurs se sont présentés pour reprendre la galerie, 
mais à chaque époque, il a été impossible de trouver un accord avec la totalité des 
copropriétaires. Par ailleurs, la copropriété a dysfonctionné relativement rapidement, 
notamment avec le non-règlement des frais de copropriété qui a entraîné la nomination d’un 
administrateur provisoire en 2015. La situation s’est encore aggravée, puisqu’il y a eu non-
paiement des charges de copropriété, et surtout l’absence de tenue de comptabilité par 
l’administrateur provisoire. En septembre 2016, un nouvel administrateur provisoire a été 
désigné à la demande d’un des copropriétaires. Il y a eu alors la mise en place d’une 
comptabilité, et des travaux d’urgence ont été opérés. La mission s’est terminée en 
décembre 2018. Cela dit aujourd’hui, les comptes affichent toujours une dette de 
50 000 euros hors dettes fiscales éventuelles, dont nous ne pouvons pas avoir connaissance. 
 
La situation aujourd’hui est que l’ensemble des commerces de la galerie est fermé, mis à part 
le Carrefour Market qui fonctionne correctement. Il y a un avis défavorable du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) sur la poursuite d’activité recevant du public, 
cet avis remontant au 7 juin 2016. Un arrêté de péril imminent a été pris le 1er juin 2017. 
L’emplacement de cette galerie au cœur de ville de la ville principale de l’agglomération, et 
au regard de cette lourde problématique, avait entraîné son inscription de requalification 
dans le cadre de l’OPAH-RU et de la convention « Action Cœur de ville ». Cela dit, pour 
arriver à aboutir sur ce dossier, cela nécessite une maîtrise financière de la part de la 
collectivité. L’outil juridique privilégié serait l’expropriation motivée par un projet 
d’aménagement. Évidemment, la DUP n’interdit pas les négociations à l’amiable avec les 
copropriétaires qui en sont d’accord.  
 
A donc été élaboré un projet d’utilité publique dans la galerie Kéréon. Peut-être tout le 
monde n’a-t-il pas observé tout cela, mais à gauche de la galerie, lorsque l’on est du côté des 
halles, il y a aussi une petite propriété qui serait incluse dans la DUP pour avoir un projet 
cohérent. Ce serait donc un projet mixte à vocation commerciale d’habitat avec une 
construction neuve de quatre niveaux et des commerces au rez-de-chaussée. L’idée serait 
d’installer éventuellement le Carrefour Market au premier niveau, et de réaliser 
15 logements T3/T4 avec des espaces privatifs extérieurs sur les niveaux supérieurs. La 
création d’un espace public de 365 mètres carrés viendrait en continuité de l’espace piéton 
actuel.  
 



Au niveau du montant total des coûts engagés tel que nous pouvons l’estimer, cela se 
subdivise en deux parties. Nous avons d’abord des dépenses traitant de la maîtrise du foncier 
et des différentes indemnités y afférentes pour un montant de 2 814 000 euros. Nous avons 
ensuite une estimation des dépenses de travaux évaluée à 3 568 000 euros comprenant la 
démolition, la construction, l’aménagement de l’espace public et les frais annexes. L’idée 
serait de faire porter l’acquisition du foncier par l’Etablissement Public Foncier (EPF) pour 
le compte de la collectivité qui pourrait ainsi être désignée bénéficiaire de la DUP. Il est 
important de signaler que la signature de la convention « Action Cœur de ville » nous permet 
d’accéder à des conditions extrêmement favorables du point de vue de nos rapports avec 
l’EPF.  
 
Derrière cette acquisition, il y aurait une revente immédiate à un promoteur. Nous sommes 
d’ailleurs en contact avec un certain nombre de promoteurs et nous sommes optimistes sur 
cette question. Il faut aussi autoriser monsieur le président à signer d’ores et déjà une 
convention d’études avec l’EPF notamment pour les études pré-OPAH. Voilà ce que je 
pouvais dire sur ce dossier ». 
 
M. Pétillon : « Merci. Avez-vous des remarques ? » 
 
M. Le Bigot : « Sur le projet et l’idée, je n’ai aucun souci. Je trouve que c’est bien. Il est 
vraiment temps que cette affaire puisse avancer et que des dispositions soient prises. Mes 
questions portent sur deux points. D’abord, s’agissant du délai, lorsque j’avais évoqué cette 
possibilité à l’époque, il n’y avait pas l’OPAH centre-ville, ce qui peut donc faciliter 
l’obtention de la DUP aujourd’hui. La collectivité ne s’était pas engagée, parce que les délais 
paraissaient absolument invraisemblables, et surtout incontrôlables. En effet, tant qu’il y a 
des copropriétaires vivants, avec des descendants, des ayants-droit repérés ou non, la DUP 
paraissait extrêmement compliquée à intervenir. Cela étant, les textes ont peut-être changé. 
Ma question porte donc sur le délai. Dans combien de temps peut-on imaginer obtenir une 
DUP sur un tel projet ?  
 
S’agissant de mon deuxième point, je trouve que la proposition de réaliser une quinzaine de 
logements est une bonne opération. Mais j’ai simplement un souhait par rapport à deux 
dossiers que nous avons eus il y a peu de temps. Je souhaite que ces logements puissent être 
des logements sociaux affectés à une population qui a du mal à trouver des capacités pour se 
loger dans le cœur de ville. Il faudrait que la collectivité soit très attentive aux populations 
qui ont besoin de logements. Je souhaite donc que ce soit du logement social plutôt que du 
logement privé brut tel que nous avons pu le voir sur deux dossiers précédents ». 
 
M. Pétillon : « Y a-t-il d’autres interrogations avant que Didier Lennon ne réponde ? » 
 

M. Lennon : « Sur la question des délais, la DUP est soumise à l’accord du préfet et ce 
dernier a d’ailleurs visité la galerie la semaine dernière. Les choses semblent plutôt bien 
engagées de ce côté-là. A partir des éléments figurant dans le dossier, il est question de deux 
ans de délais, la DUP ne nous empêchant pas de continuer à négocier à l’amiable avec les 
copropriétaires qui le souhaitent. Ce n’est pas parce que nous avons pris une DUP que nous 
sommes obligés d’exproprier. Cela nous le permet. Derrière, nous sommes en négociation 
amiable avec un certain nombre de copropriétaires, et ceux avec qui cela ne fonctionnera 
pas, nous passerons par l’expropriation. Ce qui représentera deux ans de délais. 
 



S’agissant de la question du logement locatif social, c’est une bonne question. Par contre, il 
est important de prendre en compte le fait que sur le centre-ville, le problème de mixité social 
que nous rencontrons n’est pas forcément d’amener des personnes à ressources modestes, 
mais plutôt l’inverse, ce que l’étude OPAH-RU a bien montré. Quand nous regardons la 
typologie de la population, au regard des populations à ressource modeste, c’est en centre-
ville qu’elles sont le plus concentrées aujourd’hui par rapport à l’ensemble du territoire de 
l’agglomération. C’est une première remarque. 
 
S’agissant du périmètre de centre-ville, nous avons démontré qu’il y avait 600 logements 
locatifs sociaux, ce qui veut dire que l’offre est extrêmement conséquente sur le territoire du 
centre-ville. Nous avons même établi une cartographie. Elle est à disposition pour ceux qui 
souhaiteraient en prendre connaissance. A noter qu’il y a aussi sur le territoire de l’hyper-
centre, un foyer de jeunes travailleurs, ce qui représente un peu plus de 70 places, et sur ce 
foyer, nous venons tout récemment d’accompagner une opération de réhabilitation. Il y a 
donc déjà une réponse très conséquente sur le centre-ville. C’est important d’arriver aussi à 
considérer la question du peuplement des différents quartiers sous cet angle. Quand on parle 
de mixité sociale, on a tendance à penser plus aux ménages à ressource modeste. Or là, le 
peuplement est inverse ». 
 
Mme Le Bal : « C’est un dossier à forte valeur ajoutée. Cette galerie était qualifiée de 
"verrue contagieuse", c’est-à-dire qu’en plein milieu du centre-ville rue Kéréon, il y avait un 
bâtiment qui comportait des structures pour empêcher les pierres de tomber, ce qui n’est pas 
terrible. Je pense que le travail qui a été fait est compliqué. Nous savons bien qu’il y avait de 
nombreux propriétaires, des étapes ont été franchies tant en termes d’urbanisme que de 
décision de péril, ou de décisions politiques pour que des partenaires nous aident à faire 
avancer le dossier. C’est sur la bonne voie. Je ne sais pas si nous évoquerons également ce 
projet en conseil municipal de Quimper, puisque c’est aussi un problème d’attractivité de la 
rue Kéréon et du centre-ville. Mais c’est un bon dossier. Nous pouvons nous féliciter du 
travail réalisé. Il en reste moins à faire que ce qui a déjà été fait. C’est ce que je voulais 
dire ». 
 
M. Le Bigot : « Bien évidemment, j’approuve ces propos sans aucun souci. Je reviens juste 
sur la question de la paupérisation et des populations du centre-ville.  
 
Didier, tu connais bien le dossier. Ce n’est donc pas à toi que je vais l’apprendre. Je crois 
que la question n’est pas tellement dans le logement locatif public, parce qu’il y a du 
logement locatif public de qualité en cœur de ville par différents opérateurs. La question n’est 
pas là. Le problème de la paupérisation et des populations en difficulté que nous avons en 
centre-ville concerne beaucoup plus les bâtiments et les logements privés où nous retrouvons 
ces populations. Je ne veux pas simplement faire une analyse par rapport à ce qu’il s’est 
passé à Marseille hier, par exemple, où l’un des adjoints au maire de Marseille se retrouve 
dans une situation extrêmement délicate, car lui-même mettait à disposition du public en tant 
que privé un logement apparemment insalubre. Il s’est donc retrouvé directement mis en 
justice. C’est bien cela la question aujourd’hui. 
 
Pour connaître aussi le dossier, le logement locatif public n’est pas aujourd’hui en difficulté 
en termes de qualité dans le cœur de ville, ce qui entraînerait une certaine population, mais 
c’est bien le logement privé qui est dans une situation bien souvent vétuste. La preuve, quand 
nous avons transformé la bibliothèque en logements, il n’y a eu aucun souci. C’était du 
logement locatif public réalisé par l’OPAC, il n’y a donc eu aucun problème de location. Les 



habitants n’ont eu aucun problème pour intégrer ces logements. Nous voyons donc bien que 
du bon logement locatif public en cœur de ville ne pose aucun souci en termes d’attractivité ». 
 
M. Lennon : « C’est aussi mon point de vue, Daniel. Je ne suis pas en train de dire qu’avoir 
du logement locatif public est un problème en soi. Je dis simplement que l’offre est déjà très 
conséquente en centre-ville. Concernant le logement privé, dans le cadre de l’OPAH-RU et de 
la lutte contre le logement indigne, nous nous en occupons très, très sérieusement. D’ailleurs, 
des arrêtés de péril ont été pris justement sur ces critères ». 
 
M. Pétillon : « Malheureusement, la remarque de Daniel peut se vérifier dans de nombreuses 
agglomérations, -et ce peu importe la taille de la ville-, où l’on rencontre malheureusement 
des problèmes avec les logements qui ne sont pas de qualité ». 
 
Mme Le Cam : « Je voudrais donner une information supplémentaire, mais vous devez la 
connaître. Le dispositif Denormandie permet désormais aux propriétaires de trouver des 
possibilités de dégrèvement d’impôt dans l’ancien, ce qui aidera aussi à la rénovation du 
centre-ville. Nous pouvons le noter au passage ». 
 
M. Pétillon : « Un dernier mot de monsieur Lennon ». 
 
M. Lennon : « Oui, je voudrais ajouter un dernier mot. Sur la question du Normandie, 
Brigitte fait bien de souligner cette question. Tout cela est un peu technique. Un périmètre 
d’opération de revitalisation du territoire a été approuvé par le préfet et le comité 
d’engagement à Rennes. L’ensemble de la ville de Quimper est donc aujourd’hui éligible au 
dispositif Denormandie, qui est un produit de défiscalisation particulièrement attractif ». 
 
M. Pétillon : « Je vous propose de passer au vote ». 


